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Bienvenue

à Nyons

L'édito
Ce numéro de Nyons Infos n°168 me permet de rédiger le dernier 
« édito » de cette mandature.

Lien essentiel entre la municipalité, les Nyonsaises et les Nyonsais, 
Nyons Infos apporte à chacun d’entre vous, depuis près de 25 
années, l’ensemble des informations utiles concernant l’activité et 
l’actualité municipales.

Je voudrais ici remercier l’ensemble des personnes, élus, directeur 
général des services, service communication, annonceurs, 
distributeurs... qui assurent avec le plus grand soin la rédaction, 
la publication et la diffusion de ce journal attendu par l’ensemble 
des Nyonsais.

Je voudrais également vous remercier pour l’attention particulière 
que vous portez aux articles de Nyons Infos qui vous permettent 
d’apprécier le développement et la bonne marche de notre belle 
ville de Nyons.

Merci à vous toutes et à vous tous !

				    Pierre COMBES
			                  Maire de Nyons         

Directeur de publication > Pierre Combes. Directeur de la rédaction > Didier 
Rousselle. Réalisation du journal > Service communication de la ville de Nyons. 
Maquette > Com é Créa (Saint-Paul-3-Châteaux). Impression > Imprimerie 
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Communication (Montélimar). Couverture > Nyons et le pont Roman vu du ciel. 
Photo :  © ChadamCommunication.  Ce numéro est tiré à 5 000 exemplaires.

L'agenda
des sort ies

Toutes les sorties sur www.nyons.com

Culture vivante
• Le 1er février > «Les Petits Riens (qui font 
les grands touts)», à l’Électron Libre, à 17h.
• Le 6 février > «Les Impromptus» du Théâtre 
des Vallées, dans le cadre de «Nyons en 
Scène», à la Maison de Pays, à 20h (cf. p. 12).
• Le 20 février > «Les Faux British», théâtre 
humoristique dans le cadre de «Nyons en 
Scène». À la Maison de Pays, à 20h.
• Le 21 février > «Secrets d’Impro», à 
l’Électron Libre, à 20h30.
• Le 28 février > «Plus que des muses», 
concert à la Médiathèque, à 17h.

Fête
• Les 31 janvier et 1er février > 41e Alicoque, 
Fête de l’Huile Nouvelle. Dégustations, marché 
de produits du terroir, chapitre de la Confrérie, 
concert, spectacle...

Conférence
• Le 2 février > Conférence sur Beethoven, avec 
l’UNTL à la Maison de Pays, à 15h.
• Le 23 février > Conférence sur l’infini en 
mathématiques, avec l’ UNTL à la Maison de 
Pays, à 15h.

Sport
• Les 7, 14, 21 et 28 février > Sorties 
hebdomadaires du Ski Club à la Joue du Loup. 
Départ place Olivier de Serres à 7h.
• Du 7 au 14 février > Stage du Ski Club à Puy-
Saint-Vincent. Départ place Olivier de Serres à 7h.
• Le 7 février > Stage de l’association Krav Maga 
des Baronnies à l’Ile Verte.
• Le 22 février > 15e Trial des Oliviers Nyons-
Venterol du Moto Club des Oliviers de 9h à 17h. 

Lotos - Maison de Pays, à 14h
• Le 8 février > Football Club Nyonsais
• Le 22 février > Trèfles et aiguillettes du Nyonsais
• Le 1er mars > Basket Club Nyonsais

Citoyenneté
• Le 2 février > Conseil municipal 
à l’hôtel de ville, à 18h30.



Le Centre d’Incendie et de Secours 
(CIS) de Nyons compte 72 sapeurs-
pompiers, dont 7 professionnels 
et 65 volontaires, appuyés par 
cinq infirmières et un médecin. 
Les effectifs restent stables ; 
les départs liés notamment à 
la retraite et aux difficultés de 
logement étant compensés par 
un recrutement régulier d’environ 
cinq à six pompiers par an. 
 
En 2025, le centre a réalisé 
près de 1400 interventions, 
majoritairement consacrées au 
secours à la personne (environ 
80 %), suivies des accidents de 
la circulation et des incendies. 
L’événement marquant de l’année 
a été la crue de l’Eygues fin 
octobre, qui a malheureusement 
causé deux victimes. La saison des 
feux de forêt a été relativement 

calme, même si des agents du 
CIS de Nyons ont participé à des 
renforts nationaux, notamment 
en Corse et à Marseille. 
En début d’année dernière, 
le lieutenant Vaudorne 
est également intervenu à 
Mayotte pour venir en aide 
aux victimes du cyclone Chido. 
 
La campagne de distribution des 
calendriers 2026 est désormais 
terminée et le chef de centre 
remercie chaleureusement la 
population pour son accueil et 
sa générosité permettant de 
soutenir l’Amicale des sapeurs-
pompiers. Les sapeurs-pompiers 
poursuivent par ailleurs leurs 
actions de sensibilisation auprès 
des jeunes, notamment via le 
Forum des métiers de la Cité 
scolaire et l’accueil de structures 

locales (EMAPS, centres aérés). 
Enfin, le chef du CIS insiste sur 
le rôle essentiel des formateurs 
bénévoles de l’École des Jeunes 
Sapeurs-Pompiers qui, chaque 
samedi, consacrent de leur temps 
au fonctionnement de cette 
association, véritable vivier de 
futurs sapeurs-pompiers. 

>> Vous avez envie de vous engager 
comme jeune sapeur-pompier ou 
pompier volontaire ? N’hésitez pas 
à contacter le Centre d’Incendie 
et de Secours au 06 88 64 10 47.

Secours à la personne, lutte contre les incendies, 
accidents de la circulation… comme chaque année, les 
sapeurs-pompiers ont été mobilisés. Le chef du Centre d’Incendie 
et de Secours de Nyons Raphaël Vaudorne dresse le bilan.

Vie 
Publique
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Centre d'Incendie et de 
Secours : bilan de l'année 2025

Le Lieutenant Vaudorne (2e en partant de la droite) 
et une partie des sapeurs-pompiers de Nyons



La navette Nyonsbus
en chiffres
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Vi l le
Durable 

Service gratuit d'alertes par SMS "Inimo" : 
Si vous souhaitez connaître les changements 
d’horaires et perturbations sur le réseau par 
alerte SMS, vous pouvez vous inscrire sur 
le service gratuit de la société «Keolis» en 
remplissant le formulaire accessible sur :
www.keolis-portes-du-dauphine.fr/fr/alerte-
sms.html

Nyonsbus est le service 
de transport gratuit de la 

commune, qui dessert les différents 
quartiers de la ville sur  5 lignes. Il 
est assuré par la société Kéolis, via 
un contrat conclu pour une durée 
de 4 ans pour un montant annuel 
d’environ 130 000 €. Sur la période 
de septembre 2024 à août 2025, la 
navette a effectué 7 202 courses et 
enregistré 47 430 voyageurs, soit 
une moyenne de 6,6 voyageurs par 
course et 3 953 voyageurs par mois. 
Ces résultats traduisent une légère 
baisse de fréquentation par rapport 
aux 2 années précédentes.
 
Parmi les facteurs explicatifs 
identifiés, les fortes chaleurs 
estivales ont limité la mobilité, tandis 
que le calendrier a également pesé 
(trois jeudis fériés sur la période). 
S’ajoute l’utilisation accrue, par 
les touristes, de la navette mise 
en place par la municipalité lors 
des marchés piétonniers de 
l’été, au détriment du Nyonsbus. 

La fréquentation se répartit de 
manière relativement homogène 
sur les plages horaires, avec un pic 
en fin de journée.
La ligne n°1, reliant le centre-ville à 
la zone des Laurons, demeure la plus 
fréquentée  (41 % des voyageurs).

Enfin, le bilan environnemental est 
très positif. Le passage à l’électrique 
au printemps 2023, a permis de 
réduire les émissions de CO₂, 
passant de 14,5 tonnes en 2022-
2023 à 3,9 tonnes en 2024-2025, 
tous polluants confondus et hors 
phase de fabrication des véhicules. 
Le véhicule électrique a généré une 
réduction de 90 % des particules 
fines, du monoxyde de carbone et 
des oxydes d’azote par rapport à 
l’utilisation d’une navette diesel.
Une avancée majeure pour une 
mobilité locale plus durable.

>> Téléchargez le guide pratique 
2026 au format PDF sur le site de la 
Ville de Nyons, rubrique «transports».

Le transport public gratuit de la ville de Nyons, 
a été mis en place le 26 octobre 2010 et s’inscrit 
pleinement dans la démarche environnementale 
de la commune

Scannez 
ce code QR avec 
un smartphone
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En
travauxLe Centre Communal d’Action Sociale de la ville 

de Nyons emménagera prochainement dans de 
nouveaux locaux situés au rez-de-chaussée de 
l’Hôtel de ville (ancien locaux de la Police Municipale).

De nouveaux locaux 
pour le CCAS

Le déménagement du CCAS, prévu pour la fin de 
l’hiver, permettra de proposer un meilleur accueil aux 
visiteurs de l’hôtel de ville et d’optimiser les conditions 
de travail des agents d’accueil grâce à des locaux plus 
modernes et fonctionnels.
L’équipe du CCAS pourra recevoir son public dans 
des locaux plus spacieux et entièrement réaménagés. 
Le service gagnera aussi en indépendance puisque 
le public pourra accéder au CCAS par un accès direct 
depuis l’extérieur de la mairie. Un interphone permettra 
de se signaler.

Les travaux de ce nouveau local ont débuté au 
mois de décembre dernier par le remplacement des 
fenêtres extérieures. Ces nouvelles menuiseries, un 
peu plus grandes que les précédentes, répondent aux 
demandes de l’Architecte des Bâtiments de France 

(forme carrée notamment). 

L’aménagement intérieur du local sera entièrement 
réalisé par le service Gestion des Bâtiments du 
Centre Technique Municipal et supervisé par le 
Bureau d’Études Techniques de la ville. Il consistera 
principalement à réaliser une isolation du bâtiment par 
l’intérieur, en fibres végétales (lin, chanvre, coton) et à 
réorganiser l’espace. Le nouveau local sera constitué 
d’un hall d’accueil et de deux bureaux indépendants 
et confidentiels. 
La pose d’un faux-plafond avec isolant et d’un sol 
souple permettra de limiter les nuisances sonores en 
absorbant les bruits. 
Une opération de relampage LED à puissance ajustable 
contribuera à réaliser des économies d’énergie et 
améliorera le confort visuel dans les locaux.  
Sont également prévus : le déploiement d’une 
ventilation mécanique contrôlée (vmc) dans les 
différentes parties du local, l’application de nouvelles 
peintures murales, la création de placards, la réfection 
des menuiseries et l’ameublement des bureaux.

Ce chantier d’aménagement mobilisera quatre 
employés municipaux : un plombier, un électricien, un 
plaquiste et un menuisier.

Réunion de chantier avec Élise Rasclard 
(BET) et Joseph Di Presa (GBAT). 



> Le dossier 

Le dossier Les dimanches 15 et 22 mars 2026 
auront lieu les élections municipales. 
L’occasion pour les Nyonsais d’élire 
leur nouveau conseil municipal, qui 
sera ensuite chargé d’élire le nouveau 
Maire et les adjoints. Ces élections 
permettront également de renouveler 
le conseil communautaire qui exerce 
des compétences essentielles sur le 
territoire.

Les élections 
municipales et 
communautaires 
2026
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Élections 
municipales : les 
grandes règles

Les élections municipales désignent 
les membres du conseil municipal 
d’une commune. À Nyons, les 
électeurs élisent 29 conseillers 
municipaux, au suffrage universel 
direct pour un mandat de six ans.

Depuis la loi du 21 mai 2025, le 
mode de scrutin aux élections 
municipales  est le même 
dans toutes les communes, 
indépendamment du nombre 
d’habitants. Il s’agit d’un scrutin de 
liste proportionnel à deux tours. 

Au premier tour, si une liste obtient 
la majorité absolue des suffrages 
exprimés, elle reçoit un nombre de 
sièges égal à la moitié des sièges à 
pourvoir selon la règle de la prime 
majoritaire accordée à la liste 
arrivée en tête. Le reste des sièges 
est réparti à la représentation 
proportionnelle à la plus forte 
moyenne entre les listes ayant 
obtenu plus de 5% des suffrages 

exprimés. 

Si aucune liste n’obtient la majorité 
absolue au premier tour, un second 
tour est organisé, auquel ne peuvent 
se maintenir que les listes ayant 
obtenu au moins 10% des suffrages 
exprimés. Des modifications et des 
fusions de liste sont possibles. 

Les listes de candidats doivent 
être paritaires (autant d’hommes 
que de femmes) et respecter une 
alternance femme-homme ou 
homme-femme.

Les bureaux de 
vote à Nyons
À Nyons, l’organisation des 
élections est assurée par le service 
Population et État civil. 
Les bureaux de vote sont installés 
à l’Hôtel de Ville (bureau n°1), à la 
Maison de Pays (bureaux n°2, 3 et 
4) et au Groupe Scolaire de Sauve 
(bureau n°5). Les bureaux sont 
ouverts de 8h à 18h.

Pour voter, vous devez prouver 
votre identité en présentant un titre 

valide : carte nationale d’identité, 
passeport, permis de conduire, etc.

Désignation 
des conseillers 
communautaires
Les conseillers communautaires 
sont élus au suffrage universel 
direct via un «système de fléchage» 
dans le cadre des élections 
municipales.

© DILA 2024



> Le dossier 

« La liste des candidats aux sièges de 
conseiller communautaire figurera 
de manière distincte sur le même 
bulletin que la liste des candidats au 
conseil municipal dont elle est issue »  
(article L273-9 du code électoral). 
Ainsi, les électeurs votent en 
même temps pour leurs conseillers 
municipaux et communautaires.

La répartition des 
compétences 

Le conseil municipal représente les 
habitants. Il est chargé de régler  
« par ses délibérations les affaires de 
la commune ». Ainsi, la mairie de 
Nyons intervient dans de nombreux 
domaines de la vie quotidienne :
• État civil et citoyenneté : 
organisation des élections, gestion 
des registres d’état civil...
• Urbanisme et aménagement : 
délivrance des permis de construire, 
plan local d’urbanisme (PLU)...
• Éducation : entretien des écoles 
publiques, restauration scolaire, 
activités périscolaires...
• Jeunesse : animation, prévention...
• Culture, sport et vie associative : 
équipements sportifs, manifestations 
culturelles...
• Voirie et espaces publics : entretien 
des routes communales, éclairage 
public, espaces verts...
• Action sociale : épicerie solidaire, 
portage de repas à domicile...
• Sécurité et salubrité publique : 
maintien du bon ordre et de 
la tranquillité, prévention et 
réglementation locale...
• Loisirs : parc aquatique...

Les Établissements Publics de 
Coopération Intercommunale ne 
sont pas des collectivités territoriales 
et ne détiennent pas la clause 
de compétence générale. Aussi, 
des compétences précises sont 
attribuées à la Communauté de 
communes des Baronnies en 
Drôme Provençale. Elle exerce sur 
l’ensemble des 67 communes qui la 
composent :
• des compétences obligatoires : 
aménagement de l’espace, actions 
de développement économique, 
aménagement des aires d’accueil des 
gens du voyage, gestion des déchets, 
gestion des milieux aquatiques 
et prévention des inondations 
(GEMAPI) ;
• des compétences optionnelles : 
politique du logement et du cadre 
de vie, création, aménagement et 
entretien de la voirie, action sociale 
d’intérêt communautaire ;
• et des compétences facultatives 
transférées par les communes 
comme par exemple la gestion du 
Service Public d’Assainissement Non 
Collectif (SPANC) et des missions de 
contrôle.

Les élus 
municipaux
Figure historique 
de l’administration 
territoriale de la 
France, le maire existe 
depuis la Révolution 
française. Il est élu 
parmi les conseillers 
municipaux. En tant 
qu’agent exécutif de la 

Pour voter aux élections 
municipales de mars 2026, il faut :

• être âgé d’au moins 18 ans,
• être de nationalité française, 
ou ressortissant d’un autre État 
membre de l’Union européenne 
résidant en France,
• être inscrit sur les listes électorales 
de la commune.

Pour vous inscrire sur les listes 
électorales, vous pouvez effectuer 
la démarche en ligne sur  
Service-Public.fr, en mairie ou par 
courrier en joignant un justificatif 
d’identité et de domicile de moins 
de trois mois.

Pas sûr d’être inscrit ?
L’inscription se vérifie facilement en 
ligne sur Service-Public.fr, en cas de 
déménagement ou de changement 
d’état civil. Il vous faudra mettre 
à jour votre situation avant le 6 
février 2026 pour pouvoir voter 
dans votre commune pour les 
élections de mars 2026.

Pas disponible le jour j pour 
voter ?
Si vous ne pouvez pas vous 
déplacer, vous pouvez établir 
une procuration : elle permet de 
désigner un autre électeur pour 
voter à votre place. À faire en 
ligne sur maprocuration.gouv.fr. 
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Qui peut voter 
aux municipales ?
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collectivité territoriale, il est chargé 
de l’exécution des décisions du 
conseil municipal et agit sous son 
contrôle. Il représente la commune 
en justice, passe les marchés, signe 
des contrats, prépare le budget, 
gère le patrimoine communal. 
Le maire est aussi le chef de 
l’administration communale. Il 
est le supérieur hiérarchique des 
agents de la commune et dispose 
d’un pouvoir d’organisation des 
services.

En tant qu’agent de l’État et sous 
l’autorité du préfet, il est chargé 
de publier les lois et règlements et 
d’organiser les élections dans les 
bureaux de vote de sa commune.
Sous l’autorité du procureur de 
la République, il est également 
officier d’état civil et officier de 
police judiciaire.

Le maire est entouré d’adjoints et 
de conseillers municipaux qui vont 
l’aider à mener la politique de la 
commune. 
Les adjoints sont chargés d’assumer 
des fonctions que le maire leur 
confie, et éventuellement de le 
suppléer en cas d’empêchement 
(dans l’ordre de nomination). Ils 
exercent leurs responsabilités dans 
un domaine spécifique, en rapport 

avec leurs compétences et leurs 
motivations : finances, urbanisme, 
culture, éducation, etc.
Les conseillers municipaux 
reçoivent une délégation pour 
exercer une mission précise auprès 
des adjoints ou du maire.

Le conseil 
municipal
Les élus se réunissent régulièrement 
en conseil municipal. Celui-ci est 
chargé de la gestion de la 
commune et adopte des 
délibérations. Généralement 
ouvert au public, il doit se 
réunir au moins quatre fois 
par an. Les comptes-rendus 
des conseils municipaux sont 
accessibles sur le site Internet 
communal.

Les commissions (groupes 
de travail composés de 
conseillers municipaux, 
parfois ouverts à des 
habitants, à des agents 
communaux et à des experts) 
sont chargées d’examiner 
des questions soumises 
au conseil. Si elles ont la 
possibilité d’émettre des avis 
ou des propositions, elles 

ne disposent en revanche d’aucun 
pouvoir propre. 
Il y a 3 commissions obligatoires : la 
commission des impôts directs, la 
commission de contrôle des listes 
électorales et la commission d’appel 
d’offres. D’autres commissions 
peuvent être créées en fonction des 
besoins de la commune : finances, 
urbanisme et travaux, éducation et 
jeunesse, vie associative et sport, 
affaires sociales, environnement et 
développement durable, etc.

© DILA 2024

Urabanisme 
PLU, PPRI...



Tu-Uyen est née à Paris il y a 34 ans, et a passé toute 
son enfance à Pont-Saint-Esprit où résident toujours 
ses parents. Après son diplôme d’ingénieur, elle se 
lance dans la vie active avec l’envie d’améliorer le 
vivre ensemble. Elle a d’abord travaillé dans le service 
public comme chargée de mission sur diverses 
thématiques (transports publics, déchets, économie 
circulaire), puis dans le privé comme marketing 
manager dans une start-up et comme assistante de 
syndic de copropriété. Elle réalise alors que ce qui la 
passionne profondément, c’est de créer des relations 
humaines vivantes et enrichissantes. Elle décide de se 
former comme coach en intelligence émotionnelle et 
amoureuse pour accompagner les célibataires et les 
couples qui souhaitent dépasser un blocage dans leur 
vie amoureuse, grâce à des clés pratiques issues de la 
psychologie, de la sociologie et de la Communication 
Non Violente.
    Une relation amoureuse n’est pas la fusion de deux 
personnes. C’est la somme de tous les instants présents 
passés à deux. Être soi-même et ne pas vouloir changer 
l’autre est primordial. C’est seulement ainsi que l’on 

peut construire ensemble sans abîmer la relation par 
des jeux de pouvoir.
 
Par ailleurs, Tu-Uyen s’investit bénévolement dans la 
vie locale en organisant des repas pour célibataires 
intitulés «Partagez un repas, et plus si affinités !», dans 
des restaurants et salons de thé entre Nyons et Vaison-
la-Romaine. La jeune femme nous parle de cette 
initiative ouverte à tous les âges avec enthousiasme :
     J’ai créé ce format qui mêle surprise et convivialité 
pour aider les célibataires à se rencontrer avec sérénité. 
Je propose des animations pour briser la glace, et 
j’invite les personnes à changer de place au cours du
repas. Le prochain repas pour célibataires est prévu  
le 27 février.

Passionnée de musique, Tu-Uyen anime également 
un atelier chant ouvert à toutes et tous (une fois par 
mois) au «Paradisier Café» à Nyons, intitulé «Chantons 
(faux mais) ensemble». Il s’agit d’un espace joyeux 
pour créer du lien par la voix et le collectif. Cet atelier 
chant vous fera découvrir la pratique de la musique 
en groupe sous une forme ludique et sans enjeu de 
représentation en public. Que ce soit dans le «love 
coaching» ou la musique, ce qui prime pour Tu-Uyen 
est de vibrer en harmonie collectivement : c’est ainsi 
que le vivre ensemble prend tout son sens pour elle.

>> Pour connaître les prochaines dates 
des événements générateurs de bonnes 
ondes proposés par Tu-Uyen, consultez 
son site www.goodvibeslovecoach.com et 
inscrivez-vous si le cœur vous en dit !
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Rencontre

avec. . .Tu-Uyen Dinh

Améliorer le vivre ensemble à deux pour améliorer le vivre ensemble, 
c’est la mission que s’est donnée Tu-Uyen en devenant love coach

En cours chez T. Dinh

Vibrez en harmonie lors des ateliers 
chant ludiques animés par Tu-Uyen !

Tu-Uyen organise des repas pour 
célibataires pour faciliter les rencontres

En ce mois de la Saint-Valentin, nous vous présentons une coach en 
vie amoureuse. Installée à Nyons depuis 2022, Tu-Uyen met son sens 
de la stratégie et sa passion pour les relations humaines au service des célibataires et couples, 
que ce soit par des accompagnements personnalisés ou par les événements qu’elle organise. 

Scannez 
ce code QR avec 
un Smartphone
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Régie Publicitaire

info@afcommunication.com

Bureaux secondaires : Bordeaux, Lyon et Strasbourg

SIÈGE SOCIAL
10 allée Hispano Suiza | ZA de Fortuneau - 26200 MONTÉLIMAR

L’éditeur ne garantit pas le caractère exhaustif des informations contenues dans ce bulletin et remercie par avance les lecteurs de leur indulgence.

w w w . a f c o m m u n i c a t i o n . c o m

04 75 51 88 40 
Fax 04 75 53 75 65

DÉPÔT LÉGAL À PARUTION

Parole aux associations

Geste citoyen

Envy Sport Drôme

    Envy Sport Drôme c’est 
l’envie commune d’un beau 
duo d’animer des cours de 
Pilates et de Yoga Iyengar dans 
une dynamique conviviale et 
bienveillante.

Lorsque vous passez la porte 
du studio, en plein cœur du 
centre-ville, vous vous sentez 
vite comme à la maison. 
Christine et Axel ont su y créer 
une atmosphère à leur image, 
très cocooning et accueillante. 
Pour eux, le sport, c’est avant 
tout le moment idéal de se relier 
à soi, à son corps, d’en prendre 
soin, aussi bien physiquement 
que mentalement. Ils ont opté 
pour des cours collectifs à petit 
effectif (12 pers maximum). Ce 
qui permet d’être attentif aux 
besoins de chacun, de réajuster 
les postures, de tisser du lien.

Des séances individuelles de 
Pilates mat (sur tapis) sont 
aussi proposées par 
Axel. cela peut être 
le moment de se 
challenger un peu 
et de personnaliser 
vos objectifs 
physiques !

Depuis quelque 
temps, un nouveau 

projet les anime : celui de 
proposer à partir du printemps 
2026, des stages ‘bien être’ 
de 2-3 jours. Au programme, 
du sport (bien sûr), de la 
détente, de la déconnexion, du 
partage, de la joie, une cuisine 
végétarienne savoureuse, des 
ballades, le tout dans un lieu 
ressourçant et apaisant.

https://sites.google.com/view/
studio-pilates-nyons/accueil

Renseignements : 
Pilates 07 81 90 84 51 
Yoga Iyengar 06 03 29 03 89

Adresse : 3 rue Jean-Pierre 
André, 26110 Nyons

> Textes édités in extenso et sans retouche.

En hiver : adoptez les bons 
réflexes sur la route

En hiver, les intempéries et le verglas 
peuvent rendre la conduite plus délicate. 
Pour éviter les accidents et limiter les 
perturbations, quelques gestes simples 
peuvent faire une vraie différence :
• Réduisez votre vitesse et augmentez les 
distances de sécurité ;
• Évitez les manœuvres brusques : 
l’adhérence est réduite par la neige ou le 
verglas ;
• Soyez vigilants dans les zones à risque :  
ponts, sous-bois, zones ombragées et routes 
secondaires qui peuvent geler plus vite ;
• Équipez votre véhicule en pneus hiver et 
vérifiez son état avant de prendre la route  
(batterie, feux, pression des pneus, niveaux 
d’huile, etc).

    



Repères
Le saviez-vous >>>

À Nyons, 5 430 lignes sont éligibles au raccordement à la fibre optique et 
environ 530 lignes restent encore à déployer.  
Les services téléphoniques sur Réseau Téléphonique Commuté (RTC) 
existants continueront de fonctionner jusqu’à la fermeture technique 
du réseau cuivre (en 2029 pour Nyons), date à laquelle tous les 
services (téléphonie, internet, télévision) seront fermés, qu’ils soient 
fournis sur le RTC ou via l’ADSL. En outre, le raccordement à la fibre 
optique deviendra payant ! Aussi, nous vous conseillons d’effectuer 
votre raccordement avant cette date.
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état civi l 
Décès

• GÉRALD Juliette, Albertine, Hélène veuve SAUVIGNÉ 
le 01/11
• DEROUSSEN Paul, René le 06/11
• GRAVIER Bernard, Jacques, André le 07/11
• FAURE Marcel, Louis, Camille le 10/11
• FELLOUK Hassan le 16/11
• LEROY Paul, Raymond, Marie le 20/11
• ZANY Thérèse, Marie-Claire le 22/11
• ROUSTANT Philippe le 26/11
• DISCOUR Solange, Germaine veuve GONDOUIN le 
29/11
• JAMET Paulette, Juliette le 02/12
• DOURS Muriel, Frédérique le 02/12
• LAINE Francis, Albert, Augustin le 03/12
• RUIZ PEREZ Torenata veuve ROMERO HUERTAS le 
03/12
• VERHAEGHE Geneviève, Thérèse, Marie, Cornélie 
veuve LAMBLIN le 05/12
• PRIMON Lucien, Emile le 05/12
• DUCHEMIN Benoit, Germain, Pierre le 11/12
• ARNOUS Eliane, Marie, Agnès veuve BONNEFOI le 
12/12
• LABAT Paule, Rose veuve BONNET le 12/12
• CASSAR Virginie, Lorette, Agnès le 14/12
• MORÉNAS Jean, Bertin, Léon le 16/12
• CHOVELON Alain, Jean le 19/12
• COUSTAURY Roseline, Augusta, Paulette veuve 
DURAND le 24/12
• ALEMANY German, Ilich le 24/12
• ITALIANO Paola veuve RANDAZZO le 27/12
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Naissance
• FAOUZI Rim, Mahjouba le 07/11
• SEGRETAIN Isadora, Yuki, Eunice le 17/11
• VENIOU Lïam, André, Patrick le 14/11
• VENIOU Alïa, Irène, Dany le 14/11
• YAHYAOUI Youssuf, Hassan le 02/12

Nyons pratique
« Liberté, force vive et déployée »
Dans le cadre du « Printemps des poètes » 2026 
et de la semaine de la francophonie, l’Université 
Nyonsaise du Temps Libre de Nyons, associée au 
Préau des Arts, organise un concours de poésie 
sur le thème «Liberté, force vive et déployée». 
Les poèmes, en vers ou en prose ne devront 
pas comporter plus de 500 signes (y compris 
ponctuations et espaces) et devront être remis 
avant le 1er mars 2026. Proclamation des résultats 
du concours et lecture des poèmes le 13 mars, 
place Jacques Martin Deydier.

Coups de cœurs sportifs
Ambre Jean, double championne de France 2025 
de sport-boules et Sélène Beuf, championne 
de France 2023 et 2024 de lancer de disque ont 
récemment été remerciées par la mairie qui 
leur a décerné les coups de cœurs sportifs 2025 
de la ville de Nyons pour leurs performances 
respectives. Félicitations à ces jeunes sportives 
pour leur engagement qui honore la commune !

Sécurité routière - Tous responsables
Depuis le début de l’année, 40 personnes ont 
perdu la vie sur les routes drômoises. Aussi, la 
Préfecture de la Drôme, en collaboration avec 
la mairie de Nyons, a récemment déployé une 
campagne d’affichage (sous forme de banderoles) 
destinée à responsabiliser les automobilistes afin 
de lutter contre les comportements dangereux au 
volant (vitesse, alcool, stupéfiant, téléphone...).



As bèu faire e bèu dire, sènso dardèno se pòu rèn faire ! Podes toujour faire de dèute !
Tu as beau faire et beau dire, sans argent on ne peut rien faire ! Tu peux toujours faire des dettes !

    Vendredi 6 février, quatre comédiens se 
transformeront au gré du hasard pour interpréter des 
scènes du répertoire de Molière sorties du chapeau !  
Un spectacle interactif proposé par le Théâtre des 
Vallées dans le cadre de «Nyons en scène».

Les Impromptus
Côté culture
Le mag

       LE DICTON    	

       DE VALLY

Catherine Bayle, 
comédienne et metteuse 
en scène de ce spectacle 
original a interprété de 
nombreux rôles au théâtre. 
Au cinéma et à la télévision, 
elle tourne pour Cédric 
Klapish, Olivier Assayas, 
Guillaume Canet. On a pu la
voir dernièrement en juge 
d’instruction aux côtés 
de François Berléand et 
Richard Berry dans «La loi de 
Damien» pour France 3 et 
dans «L’oubliée d’Amboise».

Dans «Les Impomptus», 
les scènes choisies sont 
tout aussi différentes que 
les registres sont vastes 
chez Molière. Des rues 
de Pézenas au théâtre du 
Palais Royal, tantôt farce ou 
comédie, dont les situations 
parlent encore aujourd’hui 
de notre rapport aux 

autres (statut des femmes, 
défiance en la médecine, 
hypocrisie…), de la scène du 
«poumon» dans «Le Malade 
imaginaire» aux scènes 
moins connues du «Mariage 
forcé», du «Misanthrope» 
ou «Fourberies de Scapin», 
c’est tout un florilège du 
répertoire de Molière que 
nous propose le Théâtre des 
Vallées. 
Un des acteurs fera 
circuler un chapeau dans 
le public. Une scène ou un 
enchaînement de scènes 
y sera pioché par un 
spectateur. 
Les acteurs auront alors 
quelques minutes pour se 
préparer à la vue du public 
avant de l’interpréter. Les 
scènes se succèderont, 
ponctuées d’intermèdes 
gestuels et musicaux.
Une sorte de grand jeu 
plein d’humour et de 
rebondissements à venir 
découvrir en famille ou 
entre amis à la Maison de 
Pays !


